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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20386

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur  le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre
2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d'autorisation  d'exploiter  (réputée  complète  le  09/11/2020)  présentée  par  Monsieur
CHÂTEAU BEAUSEJOUR dont le siège social est situé  Monsieur Gérard DUPUY - 3, Avenue Beauséjour
33570 PUISSEGUIN, relative à un bien foncier agricole d'une superficie de 8ha 11a 68ca dont 5ha 07a 15ca
de vignes  AOC,  le  reste  en  prés à PUISSEGUIN appartenant  à  DUMAS Joël,  sis  sur  la  commune  de
PUISSEGUIN,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine au plus tard le 18/01/2021,

ARRETE

Article 1  er  .   
Monsieur Monsieur CHÂTEAU BEAUSEJOUR demeurant Monsieur Gérard DUPUY - 3, Avenue Beauséjour
33570 PUISSEGUIN, est autorisé à exploiter 8ha 11a 68ca dont 5ha 07a 15ca de vignes AOC, le reste en
prés à PUISSEGUIN pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DUMAS Joël PUISSEGUIN Multiples parcelles

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-01-19-00035 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - CHATEAU BEAUSEJOUR (33) 12



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-01-19-00035 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - CHATEAU BEAUSEJOUR (33) 13



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-28-00006

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

CHATEAU DE LA TOUR BLANCHE (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-01-28-00006 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - CHATEAU DE LA TOUR BLANCHE (33) 14



Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20406

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur  le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre
2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter (réputée complète le 24/11/2020) présentée par  CHÂTEAU DE LA
TOUR BLANCHE dont  le  siège  social  est  situé   EPLEFPA Bordeaux  Gironde  -  Haut  Bommes 33210
BOMMES, relative à un bien foncier agricole d'une superficie de 00ha 62a 20ca de vignes AOC à BOMMES
appartenant à INDIVISION CARREYRE, sis sur la commune de BOMMES,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine au plus tard le 26/01/2021,

ARRETE

Article 1  er  .   
Madame, Monsieur  CHÂTEAU DE LA TOUR BLANCHE demeurant  EPLEFPA Bordeaux Gironde - Haut
Bommes 33210 BOMMES, est autorisé à exploiter  00ha 62a 20ca de vignes AOC à BOMMES pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

INDIVISION CARREYRE BOMMES B660   B308
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20398

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur  le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d'autorisation  d'exploiter  (réputée  complète  le  19/11/2020)  présentée  par  Monsieur
COUTHURES Sébastien dont le siège social est situé  3, route de Troussas 33340 VALEYRAC, relative à
un bien foncier agricole d'une superficie de  00ha 60a 70ca de vignes AOC à VALEYRAC appartenant à
ESCADE Colette, sis sur la commune de VALEYRAC,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine au plus tard le 26/01/2021,

ARRETE

Article 1  er  .   
Monsieur Monsieur COUTHURES  Sébastien demeurant  3,  route  de  Troussas 33340 VALEYRAC,  est
autorisé à exploiter 00ha 60a 70ca de vignes AOC à VALEYRAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

ESCADE Colette VALEYRAC C654   C657   C660   C700
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Décision du 9 avril 2021

n°2021- 03 /79/ElecTrans-L136-APO

approuvant le projet de réalisation de deux lignes électriques aériennes à 225 000 volts Fléac / Niort (rac-
cordement du futur poste 225 / 20 kV de Brioux), situé sur la commune de Brioux-sur-Boutonne

Le Préfet des Deux-Sèvres
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’énergie, livre III, titre II, chapitre III ;

VU  l’arrêté interministériel  du 17 mai 2001 fixant  les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire  les
distributions d’énergie électrique ;

VU  l'arrêté préfectoral  du 30 octobre 2020 portant  délégation de signature,  pour le département des Deux-
Sèvres, à Mme Alice-Anne MEDARD, Directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
Nouvelle-Aquitaine ;

VU la décision du 4 novembre 2020 de la Directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement, de subdélégation de signature pour le département des Deux-Sèvres ;

VU la demande de Réseau de transport d’électricité (RTE) en date du 10 février 2021, relative à l’approbation du
projet  de réalisation de deux lignes électriques aériennes à 225 000 volts Fléac / Niort (raccordement du futur
poste 225 / 20 kV de Brioux) concernant la commune de Brioux-sur-Boutonne ;

VU les résultats de la consultation des services et des maires concernés par le projet ouverte le 15 février 2021 ;

CONSIDÉRANT que les avis émis par Geredis, le Service Départemental d'Incendie et de Secours, Orange, le
Maire  de  Brioux-sur-Boutonne,  l’Agence  Régionale  de  Santé  et  Bouygues  télécom dans  le  cadre  de  la
consultation ne mettent pas en cause le projet et que Réseau de transport d’électricité (RTE) s’est engagé à
prendre en considération les remarques et recommandations exprimées dans les avis émis dans le cadre de la
consultation ;

CONSIDÉRANT que  le  conseil  départemental,  la  communauté de communes  Mellois  en Poitou, le  Service
Interministériel de Défense et de Protection Civile, la Direction Départementale des Territoires et SFR n’ont pas
émis d’avis dans le délai imparti et qu’en conséquence leurs avis sont réputés favorables au projet ;

CONSIDÉRANT que les ouvrages prévus par le projet  de réalisation de deux lignes électriques aériennes à
225 000 volts Fléac / Niort sont nécessaires pour relier le futur poste électrique de Brioux-sur-Boutonne à la
ligne aérienne existante à 225 000 volts FLEAC-NIORT. ;

4, rue Du Guesclin
BP 79000
79099 NIORT CEDEX 09
Tél : 05 49 08 68 68 
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DÉCIDE

Article 1 : Est approuvé le projet de remplacement du support N° 167 par un support N° 167N à 9 consoles et la
réalisation de 2 lignes électriques aériennes à 225 000 volts pour le raccordement en coupure du futur poste
225 / 20 kV de Brioux sur la ligne aérienne à 225 000 vots  Fléac / Niort, situé sur la commune de Brioux-sur-
Boutonne présenté par Réseau de transport d’électricité (RTE). 

Article 2 : Réseau de transport d’électricité (RTE) se conformera aux dispositions des décrets et arrêtés en
vigueur, aux règlements de voirie.

Article 3 : Les dispositions de cette décision préfectorale sont prises sans préjudice des autres législations et
réglementations applicables, et notamment des codes de l’urbanisme, de l’environnement et de l’aviation civile.

Article  4 : La  présente  décision  sera  affichée  pendant  deux  mois,  aux  emplacements  réservés  à  la
communication  officielle,  dans  la  commune de Brioux-sur-Boutonne par  le  maire  qui  adressera le  certificat
d’affichage  correspondant  à  la  Direction  régionale  de  l’environnement  de  l’aménagement  et  du  logement
Nouvelle Aquitaine (Site de Limoges – CS 53 218 – 22, rue des Pénitents Blancs, 87 032 Limoges cedex 1).

Article 5 : La présente décision sera notifiée à Réseau de transport d’électricité (RTE).

Article 6 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois :
– soit d’un recours administratif gracieux devant le Préfet des Deux-Sèvres,
– soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Poitiers.

Article 7 : Le Secrétaire général de la Préfecture des Deux-Sèvres, la Directrice Régionale de l’Environnement
de l’Aménagement  et  du Logement  de Nouvelle-Aquitaine,  e  maire et  le  directeur  de Réseau de transport
d’électricité (RTE) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera
publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Deux-Sèvres.

Limoges, le 9 avril 2021

POUR LE PRÉFET,
POUR LA DIRECTRICE RÉGIONALE DE

L’ENVIRONNEMENT, DE
L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT ET

PAR SUBDÉLÉGATION,
LE CHEF DE LA DIVISION ÉNERGIE

JULIEN MORIN

4, rue Du Guesclin
BP 79000
79099 NIORT CEDEX 09
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